
MAIRIE DE VOLMERANGE LES MINES   -  RECAPITULATION DES 2 BUREAUX DE VOTE

DEPOUILLEMENT DES ELECTIONS EUROPEENNES

SCRUTIN DU 9 JUIN 2024 BV1 BV2 TOTAL

INSCRITS 813 634 1447 100,00%

VOTANTS 426 297 0,00%

ABSTENTIONS 387 337 724 50,03%

RECAP.

Recap bv1 Recap bv2 GENERAL

Nombre d'enveloppes et de bulletins sans enveloppes remis : 426 297 723
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TOTAL DES ENVELOPPES OU BULLETINS ANNULES : 8 3 11 1,52% 11

BULLETINS BLANCS :

1 - Bulletins sans mention et de couleur blanche et enveloppes vides 7 7 14 1,94%

RESTE COMME SUFFRAGE EXPRIMES : 411 287 698 96,54% 698

Majorité absolue …………………………………………………………………………………………….. 206,5 144,5 350

ETAT DES SUFFRAGES RECUEILLIS PAR CHAQUE CANDIDAT :
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12 - PACE parti des ciroyens européens - ALEXANDRE Audric 0 0 0

13 - Equinoxe : écologie pratique et renouveau économique - CHOLLEY Marine 0 0 0
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TOTAL 411 287 698

36 - Démocratie représentative - TRAORE Hamada 

37- Esperanto langue commune - PATAS D'ILLIERS Laure

30 - France Libre - LALANNE Francis

31 - Europe Territoires Ecologie - LACROIX Guillaume

32 - La ruche citoyenne - ELMAYAN Lorys

33 - Gauche unie pour défendre le monde du travail - DEFFONTAINES Léon

34 - Défendre les enfants - COSTE-MEUNIER Gaël

35 - Ecologie au centre - GOVERNATORI Jean-Marc

24 - L'Europe ça suffit - PHILIPPOT Florian

25 - Non ! Prenons nous en mains - HUSSON Edouard

26 - Forteresse d'Europe liste d'unité nationaliste - BONNEAU Pierre-Marie

27 - Réveiller l'Europe - GLUCKSMANN Raphaël

28 - Non à l'UE et à l'OTAN communistes pour la paix et le progrès social - HOAREAU Charles

29 - Alliance rurale - LASSALLE Jean

19 - Lutte ouvrière le camp des travailleurs - ARTHAUD Nathalie

20 - Changer l'Europe - LARROUTUROU Pierre

21 - Nous le peuple - RENARD-KUZMANOVIC Goerges 

22 - Pour un monde sans frontières ni patrons - LABIB Selma

23 - Pour le pain, la paix, la Liberté - parti des travailleurs- ADOUE Camille

9 - Parti révolutionnaire communistes - TERRIEN Olivier

14 - Ecologie positive et territoires - WEHRLING Yann

15 - Liste Asselineau-Frexit - ASSELINEAU François

16 - Paix et décroissance - SIMONIN Michel

17 - Pour une autre Europe - FORTANE Jean-Marc

18 - La droite pour faire entendre la voix de la France en Europe - BELLAMY François-Xavier

3 - Les bulletins écrits sur papier de couleur (art. L.66).

1-  Les bulletins ne comportant pas une désignation suffisante et les bulletins et enveloppes sur 

lesquels les votants se sont fait connaître (art. L.66).

2 -  Les bulletins trouvés dans l'urne sans enveloppe et les bulletins trouvés dans des enveloppes 

non réglementaires (art. L.66).

4 - Les bulletins portant des signes intérieurs ou extérieurs de reconnaissance et les bulletins 

contenus dans des enveloppes portant ces signes (art. L66).

5 - Les bulletins portant des mentions injurieuses pour les candidats ou pour des tiers et les 

bulletins contenus dans des enveloppes portant ces mentions (art.L.66).

11 - Les bulletins imprimés d'un modèle différent de ceux qui ont été produits par les candidats ou 

qui comportent une mention manuscrite (art. R. 66-2). Par dérogation, sont valables les bulletins 

de vote imprimés par les électeurs en noir et blanc sur papier blanc, sous réserve, également, de 

ne présenter aucune mention manuscrite.

7 - Les bulletins comportant un ou plusieurs noms autres que celui des candidats (art. L.52-3).

9 - Les bulletins qui comporte la photographie ou la représentation d'une personne qui n'est pas 

candidate à l'élection concernée (art. L. 52-3).

10 - Les bulletins qui comportent la photographie ou la représentation d'un animal (art. L.52-3).

6 - Europe Ecologie - TOUSSAINT Marie

8 - Parti animaliste - THOUY Hélène

6 -  Les bulletins établis au nom d'une liste dont la candidature n'a pas été régulièrement 

enregistrée (art.R.66-2).

12 - Les circulaires utilisées comme bulletin (art. R. 66-2).

13 - Les bulletins manuscrits (art .R. 66-2).

14 - Les bulletins qui ne comportent pas le titre de la liste tel qu'il a été enregistré ni les noms et 

prénoms du candidat désigné comme tête de liste (art.7 du décret du 28 février 1979).

16 - Les bulletins qui ne respectent pas la réglementation en matière de taille, de grammage ou 

de présentation. Entrent dans cette catégorie les bulletins de vote qui ne sont pas en format 

paysage (art. R. 30).

15 - Les bulletins établis au nom de listes différentes lorsqu'ils sont contenus dans une même 

enveloppe (art. L. 65).

38 - Liberté Démocratique française - GRUDE Patrice

5 - La France revient - BARDELLA Jordan

1 - Pour une humanité souveraine - DEHER-LESAINT Léopold-Edouard

2 - Pour une démocratie réelle : décidons nous-mêmes ! PONGE Philippe

3 - La France fière - MARECHAL Marion

8 - Les bulletins qui comportent une modification, une adjonction de noms ou une suppression de 

noms par rapport à l'ordre de présentation des candidats tel qu'il résulte de sa publication (art. 

R.66-2).

4 - La France insoumise -union populaire - AUBRY Manon

10 - Part pirate - ZORN Caroline

11 - Besoin d'Europe - HAYER Valérie

7 - FREE PALESTINE - AZERGUI Nagib


